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Introduction

e Guide des programmes et des services du gouvernement fédéral à l’intention des femmes 1999-2000 décrit
brièvement diverses initiatives actuellement offertes en vue d’améliorer la situation des femmes et des enfants au Canada.
On y mentionne des initiatives proposées à la fois aux femmes à titre individuel et à des groupes qui travaillent avec des
femmes. Chaque description présente des renseignements de base ainsi que les principales références et adresses Internet où
obtenir de plus amples informations. Ce guide renvoie aussi à 11 autres guides fédéraux afin d’aider les femmes à avoir accès
à d’autres programmes et services s’adressant aux femmes aussi bien qu’aux hommes.

Il ne faut pas oublier qu’on peut avoir gratuitement accès à Internet dans bien des endroits — écoles, bibliothèques, centres
d’emplois, ainsi que dans les nombreux sites du Programme d’accès communautaire (PAC) se trouvant dans des collectivités
rurales et éloignées partout au Canada.

Les lectrices et les lecteurs sont invités à nous faire part de leurs observations et suggestions en vue d’améliorer le guide en
remplissant la fiche d’évaluation à la fin du guide et en la faisant parvenir à l’adresse suivante :

Guide à l’intention des femmes
Communications et Consultations
Condition féminine Canada
350, rue Albert, 5e étage
Ottawa (Ontario) K1A 1C3

Téléc. : (613) 957-3359
Courriel : vilas@swc-cfc.gc.ca

Prendre note que l’information contenue dans ce guide peut être modifiée sans préavis. Il est donc recommandé de
communiquer avec le ministère ou l’organisme responsable pour s’assurer d’avoir en main les renseignements les plus
récents.
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